
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III- 73

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Article III-73 (ex-article 104)

Remplacer le paragraphe 13 par :

13. Des dispositions complémentaires relatives à la mise en œuvre de la procédure décrite au

présent article figurent dans le protocole sur la procédure concernant les déficits excessifs.

Une loi européenne du Conseil établit, après consultation de la Banque Centrale européenne,

les mesures appropriées remplaçant ledit protocole. Il statue à l'unanimité après consultation du

Parlement européen et de la Banque centrale européenne.

Explication éventuelle :

Il convient de mettre la procédure visée à l’article 73 en concordance avec la procédure visée à
l’article III – 68 §6


